
 

direction de l'enfance, de la jeunesse 
et des quartiers 

service des écoles 
primaires et secondaires 

Conseil d’établissements lausannois 

case postale 5032 - 1002 Lausanne 

PV adopté lors de la séance du 28.05.2018 

N.B. : Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée s'applique indifféremment aux 
femmes et aux hommes. 

 
 

 
 

Notes de la séance de la Commission d’établissement de Coteau-Fleuri 

26 mars 2018, à 18h30 

 Maison de Quartier de Chailly 

 
 
 
Parents :  Boschetti Olivier (BO), Da Silva David (DSD) et Turin Bertschy Mélanie (TBM) 
 
Professionnels : Blanc Christine (BC), Costa-Rubin Isabelle (CRI), Schiltknecht Lise (SL) et Zryd 

Centelighe Claude (ZCC), 
 
Organisations :  Diday Isabelle (DI) et Grandmottet Delphine (GD) 
 
Autorités politiques :  - 
 
Invités : - 
 
Excusés/absents : Concha Alfonso (CA), Donzé Manuel (DM), Essmaali Béchir (EB), Lugon 

Isabelle (LI), Pupet Patrick (PP), Sax Susan (SX) et Walefack Mbamitat Didier 
(WMD) 

 
 
 

Ordre du jour  

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 
2. Adoption du PV de la séance du 29 janvier 2018 
3. Admission(s) / démission(s) / changement(s) de fonction 

1. Membres CET 
2. APEMS 
3. Maisons de quartier coteau-fleuri 

4. Rencontre Conseil des élèves 
5. Projet règlement suite 
6. Forum des associations et + 
7. Flyers/Autocollants 
8. Date et lieu de la prochaine séance 
9. Divers et propositions individuelles 

 

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour (OJ) 

 DSD, Président de la Commission, rappelle l’OJ. Personne n’a de remarque à présenter. 

2. Adoption du PV de la séance du 29 janvier 2018 
 Tous les membres ont reçu un exemplaire du PV du 15 février 2018 portant sur la séance du 29 

janvier 2018.  
 Le PV est passé rapidement en revue. Aucune remarque n’est faite au sujet de ce PV, qui est 

adopté à l’unanimité. 
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N.B. : Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée s'applique indifféremment aux 
femmes et aux hommes. 

 

3. Admission(s) / démission(s) / changement(s) de fonction 

3.1 Membres CET 

 Néant. 
 

3.2 APEMS 

Il faut faire une annonce officielle au sujet de la participation des membres des APEMS au sein de 
la Commission. DSD s’en occupera avec le bureau de la Commission. 

3.3 Maison de Quartier Coteau-Fleuri 
  
 Là aussi, une information officielle devra être faite. DSD s’en occupera avec le bureau de la 

Commission. 
 
4. Rencontre Conseil des élèves 
 
 DSD porte à la connaissance des membres une lettre de Mme la Conseillère d’Etat Cesla Amarelle 

portant sur la présence/participation des membres des Conseils des élèves aux séances des 
Commissions d’établissement. 

 
 DSD évoque la nouvelle campagne d’éducation de la Ville de Lausanne « Le respect, c’est la 

base ! » qui propose de soutenir des projets auxquels des écoliers peuvent participer. La 
campagne peut financer à hauteur de 75% du budget sachant que les heures de travail sur le 
projet peuvent être budgétisées afin de valoriser l’implication des jeunes. Un guide pratique portant 
sur les démarches à suivre pour réaliser un projet est disponible.  

 
Le 24 avril 2018 aura lieu une séance du Conseil des élèves. GD y participera en tant que 
représentante de la Maison de quartier. Elle en profitera pour évoquer l’existence de la 
Commission et faire une proposition d’une rencontre (présence d’un membre de la Commission 
pendant une séance du Conseil). 

  
 
5. Projet Règlement suite 
 
 Il n’y a pas eu de retour auprès des classes au sujet du concours de dessins. Il faut communiquer 

et prévoir la remise des prix (env. 15 bandes dessinées dédicacées – 1 par classe gagnante).  

 
 
6. Forum des associations et + 
 
 Les membres conviennent qu’il faut dans un premier temps lister les associations présentes dans 

le périmètre de l’établissement. GD pourra présenter une carte de proximité faite il y a quelques 
années ainsi qu'une liste des associations présentes sur Chailly. La Ville devrait être approchée 
pour savoir si une liste existe déjà. ZCC va aussi chercher des informations au sujet des 
associations lausannoises, notamment auprès de la Ville. 

 
Décision est donc prise de lister les associations et autres entités proposant des activités 
extrascolaires. Le forum des associations pourra avoir lieu au printemps 2019. Il pourrait être 
couplé à une séance d’information aux parents. 
 
Une annonce pourra être faite via le Chailléran et le Canard afin que les associations / entités 
puissent se faire connaître de la Commission. 
 

https://www.cestlabase.ch/
https://www.cestlabase.ch/
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N.B. : Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée s'applique indifféremment aux 
femmes et aux hommes. 

 

 
7. Flyers / Autocollants 
 
 Il faudrait que celui-ci soit fait par la Ville, afin qu’il y ait une identité visuelle sur la Commune de 

Lausanne. Ce point sera évoqué par DSD lors de la prochaine séance des délégués des CET. 
 
 
8. Date et lieu de la prochaine séance 
  

La date de la prochaine séance est choisie par la Commission : ce sera le lundi 28 mai 2018, à 
18h30 au Collège de Coteau-Fleuri.  
 

9. Divers et propositions individuelles 
 Néant. 
 
 

La séance est levée à : 19h35 
 
        Olivier Boschetti 
        Secrétaire 
 
Lausanne, le 23 avril 2018 
 
 
 
Lausanne, juin 2018/SEP+S/mtl 
 

place Chauderon 9 

case postale 5032 

1002 Lausanne 

tél. 021 315 64 18 

fax 021 315 60 04 

cet@lausanne.ch 

 
 


